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Interview

La Profession Comptable : EUREX fête ses 50 ans en  
2012, comment se porte le Groupe aujourd’hui ?

A. Néolier : Très bien. Nous redoutons, comme tous 
nos confrères, les mois à venir mais pour le moment 
nous évoluons plutôt bien au sein de cette zone de tur-
bulence. 

La croissance interne est mesurée, légèrement supé-
rieure à celle des trois années précédentes. Dans ces 
périodes, l’engouement et le dynamisme tiennent aus-
si à notre croissance externe, à nos projets et à nos 
ambitions ! 

LPC : Les 50 cabinets constituant votre Groupe sont si-
tués dans le Grand Est de la France. Pourquoi une cou-
verture géographique aussi ciblée ?

A. Néolier : Nous sommes historiquement Annecien. 
Le Groupe s’est donc développé à partir de cette zone 
et il est vrai que nous sommes très présents en Rhône-
Alpes. 

En revanche, cette couverture du Grand Est évolue. 
Notre objectif sur ces trois dernières années a été 
d’atteindre sur chaque zone géographique une taille 
significative nous permettant de structurer et d’orga-
niser nos cabinets de façon très professionnelle. Nous 
y sommes parvenus et l’ensemble de nos cabinets 
peuvent aujourd’hui se targuer de disposer d’un des 
tous meilleurs services clients dans chacun de nos mé-
tiers, qu’ils soient à Paris, Mulhouse, Lyon, Grenoble 
ou ailleurs. 

Cette « consolidation » de nos bases étant réalisée, 
nous visons désormais des rapprochements dans des 
villes dans lesquelles nous n’étions pas présents. Le 
rapprochement récent avec un cabinet Lillois en est 
l’illustration. 

LPC : Cette spécialisation autour de métiers a-t-elle été 
facile à intégrer par des collaborateurs qui souvent  
apprécient la transversalité ?

A. Néolier : Le débat n’a plus lieu d’être, cette question 
ne me semble plus d’actualité maintenant. Regardez 
le marché, l’organisation de l’ensemble des secteurs 
économiques, l’évolution de nos responsabilités. Le 
temps où l’on touchait à tout grâce à des connaissan-
ces générales est révolu. Nous devons être des multi- 
spécialistes. 

Alain Néolier :
« Le Groupe Eurex fête ses 50 ans 
en 2012 »

Alain NEOLIER
Président du Groupe EUREX
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Concernant nos collaborateurs, au contraire, en ne 
traitant que de questions relatives à leur métier, en 
étant des spécialistes dans leur domaine, ils sont beau-
coup plus à l’aise face aux clients. 

La spécialisation génère un service clients de quali-
té, de la compétence et de la confiance. De plus, les  
collaborateurs sont valorisés à travers cette démar-
che.

LPC : De plus en plus de groupes cherchent aujourd’hui 
à séduire des cabinets de taille plus modeste, on est 
là dans un environnement très concurrentiel. Où se si-
tuent vos différences par rapport aux autres ?

A. Néolier : Notre différence essentielle relève du mo-
dèle humain, juridique et capitalistique que l’on pro-
pose. Tout d’abord, nous sommes peut-être à contre-
courant mais ce Groupe ne se construit qu’avec des 
hommes partageant les mêmes valeurs. 

La qualité des relations entre les associés est pour moi 
fondamentale ; le bien-être de chacun au sein du Grou-
pe est indispensable. Notre solidité, notre pérennité, 
reposent sur cet impératif.

La différence d’EUREX réside également dans le fait 
que les associés ont à la fois un rôle opérationnel au 
sein de leur cabinet mais aussi, en tant qu’associé de 
la holding, un rôle dans la définition de la stratégie du 
Groupe. 

Nous disposons par ailleurs de fonctions supports dont 
l’objectif est de permettre aux experts-comptables ou 
commissaires aux comptes de se concentrer sur leur 
métier ; ils peuvent ainsi s’appuyer sur des spécialistes 
en fiscalité, organisation, communication, ressources 
humaines, gestion d’appels d’offre... 

Enfin, nous sommes adhérent ATH et à ce titre, nous 
garantissons aux cabinets qui nous rejoignent d’in-
tégrer une dynamique qualité (outils, processus, for-
mation, …). L’ensemble de ces moyens profitent au 
final au client et nous poussent à toujours mieux le  
servir.

LPC : Alors que pouvons-nous vous souhaiter pour  
cette année anniversaire ?

A. Néolier : Une intégration la plus épanouissante pos-
sible pour nos nouveaux associés et collaborateurs. 
De la réussite dans les projets qui nous tiennent à 
cœur… 

Le développement de nos positions en France et dans 
ses pays limitrophes… une entrée dans le Top 10 de 
la profession mais cela se situera davantage pour le  
51 ou 52ème anniversaire ! 

Pour plus d’informations, contactez :
Nadège Martinet

Directrice des Opérations
nadege.martinet@eurexfrance.com

www.eurexfrance.com
www.facebook.com/eurexconseil

A propos d’EUREX

Créé en 1962, EUREX est un groupe d’experts-
comptables et de commissaires aux comptes clas-
sé 15ème de la profession comptable.

500 collaborateurs dans 50 cabinets en France et 
à l’international conseillent près de 10 000 clients 
dans leurs démarches comptables, juridiques,  
fiscales et sociales.

EUREX affiche une croissance soutenue ces der-
nières années et a réalisé un chiffre d’affaires de  
40 millions d’euros en 2011.




